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PREFECTURE D'EURE-ET-LOIR 

DIRECTION DE L'ADMINISTRATION GENERALE ARRETE D'AUTORISATION 
ET DE LA RÉGLEMENTATION SOCIETE GRACE 

mere COMMUNE D'’EPERNON 
Bureau de l'Urbanisme 

et du Cadre de Vie 

HC/MD 
Affaire suivie par Mme CHEVALLIER LE PREFET D'EURE-ET-LOIR, 

Chevalier de la Légion d'Honneur 
Tél. 37.27 70. 94. 

ARRETE N° 36 

Vu la loi n 76.663 du 19 juillet 1976 modifiée relative aux installations classées pour la 

protection de l'environnement ; 

Vu le décret a 77.1133 du 21 septembre 1977 pris pour l'application de ladite loi 

Vu les articles 686, 66 À, 66 B, 67 et 68 du livre II du Code du Travail portant prescriptions 

relatives 

  

à la protection et à l'hygiène des travailleurs 

Vu l’arrété préfectoral d'autorisation n 2760 du 19 octobre 1889 réglementant l'exploitation 

de l'ensemble des activités de la Société GRACE 

Vu la demande présentée par la Société GRACE en vue d'obtenir l'autorisation d'installer une 

nouvelle unité de fabrication dans son usine implantée à EPERNON ; 

Vu le dossier technique fourni par l'exploitant 

Vu le rapport établi par Monsieur l’Ingénieur de l'Industrie et des   Mines, Inspecteur des 

Installations Classées considérant In nécessité de faire une mise à jour des prescriptions 

contenues dans les arrêtés d'autorisation antérieurs : 

Vu l'avis émis par le Conseil Départemental d'Hygiène au cours de sa séance du !4 décembre 

1992 : 

Considérant d’une part, que L'extension projetée n’'introduit au titre de la législation sur 

les installations classées aucune rubrique de classement suppiémentaire, d’autre part, la 

nécessité remise à jour de toutes les activités exercées dans l'établissement 

Considérant que Les activités de La Société en cause sont soumises à autorisation et à 

déclaration sous lies rubriques de La nomenclature figurant dans le tableau suivant



  

  

Activités 
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

    
  

  

  

  

  

  

      

Rubriques A/D Observations 

Atelier de charge d'accumulateurs 31° D 36 postes, bâtiments D5, R6, U0, SI, AL, AA - extension 

Broyage-ensachage de produits organiques 89 2° D Bâtiment A4 : 110 kv 

Autres : de 1 à 40 ky 

Travail de caoutchouc par des procédés 36 3° D Broyage : 1,0 
sécaniques 

Procédé de chauffage employant cogne 
transuetteur de chaleur un fluide NGTAT à Chauffage des polyanides X.0 
organique combustible 

Installation de combustion 153 Bis À 2 D Chaufferie centrale : 148V 

Petites générateurs : 4,94 extension 

laprigeries ou ateliers de reproduction 138 1° À Ateliers d'héliogravure bât C1 et C2 : 2 presses 
Ateliers de flexographie bât CI et C2 : 4 presses 

138 2° À A1 : 2 presses 

Enploi de liquides halogénés 251 2° D Dégraissage avant iapression : CI 

Dépôt de liquides inflammables 153 À 100t de produits finis contenant hexane et heptane 
2xi0n" + 40m d'hexane et heptane 

Solvants divers et encres : 30t ea fûts - Produits finis 
lift en fûts , 
Isopropanol et acétate d'éthyie : IxlSn en RE - Foraol 

St 

FOD : Léa) en RE + 35m en BA 
FL n° 2: S0t en RE - 22) en A 

Ateliers d'emploi de liquides inflansables À 261 8 à 12 3! bexane en mélange 

Distribution de liquides inflamaables gour ; 

la renglissage des citernes routières 261 bis D lin /h joints liquides à base d'hevane 

Eaploi de matières plastiques et de DA? D Joints d'étanchéité : HQ et A4 
résines synthétiques Films A1/N2/N6 - 60/63 - C1/C2 

Eagloi de matières plastiques par des 278 D Découpage sacs plastiques at 

procédés aécaniques NE/NS - découpage fiins R1/R2, Ci 

Réfrigération ou compression 361 8 1° À 3051 &Y 

Utilisation de substances radioactives 385 quater 2°b D Groupe [IL : 191 Ci 

et 36 Groupe LIT : 3,805 Ci 

Application d'encres d'iapression 405 8 3°a À Ci + €2 ateliers d'inprigerie 

Séchage des encres 406 L°a D C1 + C2 ateliers d'imprimerie 

Euploi où stockage de substances et jte è Déclaration antériorité du 30.89.52 
préparations toxiques 5 t de fornaldéhyde 

Stockage de noir de carbone 1450 2°b D Bâtiment AAQ € 200kg 

Entrepôts 1519 1° À Bâtinents R6,R7,R4,LO,A1,A2,Y1,72       D - antériorité du 30.03.87 

AA - extension Ÿ = 109 600 ° 
  

STATUANT en conforaité de l'article 18 du décret n° 77,1133 du 21 sentenbre 1977 susvisé 

SUR proposition de #. le Secrétaire Général de La Préfecture d'Eure et Loir :



ARRETE 

ARTICLE 1 - 

  

La Société GRACE SARE, doniciliée à 53 rue St Denis à EPERNON (Eure et Loir), est autorisée aux conditions 
suivantes et en conformité des plans et descriptions produits au dossier de demande d'autorisation, à 

poursuivre les activités qu'elle exerce dans son usine située en zone industrielle d'EPERNON, comportant les 

installations suivantes : 

- Atelier de charge d'accugulateurs Dors esse secs es 31° 
- Broyage, ensachage de produits organiques 4, , .. ..,., , ,.,.,, 89 2° 

- Travail du caoutchouc par des procédés mécaniques . . . . . . ., poses 96 3° 
- Procédé de chauffage enployant conne transuetteur 

de chaleur ua fluide organique combustible , : , , . , ,. rues , PgTal* 

- Installation de combustion . , .. , ...,,,,..... pisser 153 bis 1° 
- laprineries - Ateliers d'héliggravure , . 138 1° 
- ngrineries - Ateliers de flexographie . . . , . . .. usure ee 138 2° 

- Éaploi de liquides halogéaés . , . . , . . , , . ,, douceurs 251 2° 

- Dépôts de liquides inflammables Dés es rss ss 253 
- Euploi de liquides inflammables 

enploi à chaud (ateliers 2.0 at M9) . . . . , . ., ,.,..,,.,,,,, BIC 

- Distribution de liquides inflammables 4... .. proue nou 261 Bis 

- Installation de réfrigération au de compression , . . . . . . , ., ,.,, 28131 

- Envloi de natières plastiques 

extrusion polymérisation . . , . . ., durs seau secs er a? 

travail mécanique _ ....,,.,..,.,... uvre res 2728 

- Enploi de substances radioactives en sources scellées 
du groupe I ....,,.., pou 

du groupe LT ....,,, ouvre 

- Application d'encres d'inpression , . , . , ,. Lu 

- Séchage d'encres .....,..,..,..,,.,, 

- Énploi ou stockage de substances et prégarations 

  

ÉOxgUes 4... 44,44... , He 
- Dépôt de noir de carbone  . , . .. pére eee purs 156 278 
- Entrepôts couverts dead ere « 1519 1° 

ARTICLE 2 - 

Pour l'exploitation de l'ensenble de ses activités, la 

suivantes : 

  

1 PRESCRIPTIONS GENERALES S'APPLIQUANT À L'ENSEMBLE DE L'RTABLISSEMENT 

1.1 Règles de caractère géné 

  

1.1.1 L'anénagesent et !'essloitation des installations se fera confornément aux dif 

présentés à l'appui des demandes d'autorisation et des déclarations antérieures, ain 

de la présente demande, tant qu'ils ne sont pas contraires aux dispositions du gré 
   

ent srrêté, a 

Tout projet de modifications à apporter à ces installations doit être avant réalisation porté à la 

connaissance du Préfet, acconpagné des éléments d'appréciation nécessaires. 

1.1.2 Les prescriptions de La présente autorisation s'appliquent également aux installations exploitées 
dans l'établissement qui, bien que ne relevant pas de la nomenclature des Installations Classées, 

sont de nature à nodifier les dangers ou les inconvénients présentés par les Installations Classées 

de l'établissement.
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3 Sans préjuger des autres prescriptions figurant au présent arrêté, sont applicables aux installations 
de l'établissement : 

- l'instruction de H. le Ministre du Coanerce en date du 06 Juin 1953, relative au rejet des eaux 

résiduaires des fnstallations Classées (J0 du 20 Juin 1953} conplétée par l'instruction du 
10 Septenbre 1957 (J0 du 21 Septembre 1957 et du 08 Octobre 1957) ; 

- le titre [T de l'instruction du 17 avril 1975 relative aux réservoirs enterrés dans lesquels sont 
eunagasinés des liquides inflaamables (0 du 19 juin 1975) ; 

- l'instruction du 10 Août 1979 relative à la conception des cireuits de réfrigération en vue de 
prévenir a pollution des eaux ; 

- l'arrêté du 20 Août 1985 relatif aux bruits aériens émis dans l'environnenent par es lastallations 
Classées pour la protection de l'environnement {J0 du 16 Novezbre 1985) 

1.2 Prescriptions géadraios relatives à la prévention de la pollution des oaux fagslicables au rejet wiobal 

de l'établissement} 

1.2, 

1. 

1.2.1.4 Les liquides susceptibles d'enpècher un fonctionnement correct de ces ouvrages 

Ï Principes généraux - 

2.1.1 Sont interdits tous déversenents écoulements, rejets directs ou indirects d'effluents 

susceptibles d'incommoder le voisinage, de porter atteinte à la santé publique ainsi qu'à la 

conservation de la faune et de la flore, de nuire à la conservation des constructions at réseaux 
d'assainissement at au bon fonctionnement des installations d'épuration, de dégager en égout 
directonent ou rectement des gaz ou vapeurs toxiques où inflanmables. 

    

A défaut, d'autres grescriptions du présent arrêté, l'installation est souaise aux grescriptions 
de l'isstruction du 06 juin 1953, 

2.1.2 Réseau d'eaux pluviales - 

Le réseau d'eaux pluviales sera séparé du réseau d'eaux résid 

  

res. 

  

N'y seront sdaises que Les eaux pluviales propres, à l'exclusion de celles 29 contenir en 

  

Ces dernières devront transiter avant reiet par la st 

  

.1.1.3 Réseau d'asux résiduaires - 

Le réseau de collecte des eaux usées sera du type séparatif pernettant d'isoler las eaux de 
refroidissement propres des eaux résiduaires polluées. 

  

Les eaux de re ssement devront être recyclées en circuit feraé 

  

Les eaux résiduaires polluées seront intégralement collectées et amendes à 2 station de 

traitement sauf les eaux contenant en solution où en suspension des sabstances susceptibles 

d'essêcher le fonctionnenent correct de la station interne à l'établissesent ou de l'ouvrage 
collectif de traitenent. 

   

  

ont évacués 

aux fins de destruction ou de détoxication vers un centre autorisé d'étiaination des déchets 
industriels, soit rejetés en milieu naturel dans les conditions ci-après, après avoir subi on 
traitement spécifique. 

  

1.2.1,5 Les eaux sanitaires seront traitées et rejetées selon la réglementation en vigueur.



1.2.1.6 Réseau d'alimentation - 

Afin d'éviter tout retour fortuit de produit mis en oeuvre ou d'eaux traitées dans le réseau 

d'alimentation en eau propre, la canalisation d'alimentation de toute installation d'utilisation 

doit conporter ua dispositif de protection anti-retour placé en anont immédiat 

Cette protection pourra être réalisée par La mise en place d'un réservoir de coupure où d'un bac 
de disconnexion. L'alimentation en eau de cette réserve se fera soit par surverse totale, soit 

au-dessus d'une canalisation de trop plein (ca au moins au-dessus} installée de telle sorte 
qu'il y ait rusture de charge avant déversement par mise à l'air libre 

Le réservoir de coupure ou Le bac de disconnexion pourront être remplacés par un ou des 
disconnecteurs à zone de pression réduite contrôlable, répondant aux prescriptions énoncées au 
titre ler du Règlesent Sanitaire Départemental, 

2.1 Caractéristiques de reiets d'eaux résiduaires - 

1.2,2.1 Rejet au réseau d'assainissement urbain pourvu d'une station d'épuration collective 

a) Origine des eaux résiduaires : les eaux résiduaires visées au paragraphe L.2.1.3 alinéa 3 5] E 

pourront être rejetées au réseau urbain d'EPERNON, pourvu à son extrénité d'une station 

d'épuration collective, 
  

  

b} Débit : Le débit & ces affluents sera en toutes circonstances sinuitanénent : 

- inférieur à lôu fn 

- inférieur à lO0n /j 

ci Qualité de l'effluent et le flux de polluants à son rejet au 

l'effluent rejeté au niveau d'assainissement urbain devra présen 

suivantes : 

  

- teapérature inférieure à 39°C 

- ph coanris entre 5,5 at 9,5 {9,5 lorsque !à neutralisation avant rajet est faite à la 

chaux} ; 

- sont interdits les déversements de toutas substances susceptibi 

fonctionnenent de l'ouvrage collectif, en pa 

cycliques hydroxylés et de leurs dérivés à 

     

      

aver je bon 
culier de natières ù 1 de co posès 

  

ses - sont interdit 

ti 
bals 

substances de nature à favoriser la aanifestation d'odeurs, de savez 

anoraales dans les eaux naturelles 

- les teneurs en ES, DCO, DB30 5, HTK et Zn devront être respectées



  

    

  

  

  

PARAMETRES Concentration en mg/l Flux soyen Méthode noraalisée 

d'ansiyse 
sur 2h sur 24h en k2/h en kg/j 

sur 2h sur 24h 

MES 7 50 0,7 5,9 NF T 50,195 

Dco 1295 900 12,9 99,9 XF T 69,10! 

D30 5 439 368 4,8 36,9 AE T 99,103 

EX 254 150 2,Ù 15,0 NF T 58.110 

Hydrocarbures 

totaux 25 24 0,2 2,0 NP? 55,203 

ia 1 ? 0,92 9,2 

Hétaux totaux 
{hors Zn} traces traces - - Ne T $6.11?   

  

            
    

   

    

   

  

Sont interdits les dé 
- de composés cyclique 

- de substance n 
anoraaies dans m

e
 

rat Flux} des effluents en provenance de la 

station d'éguration collective d'EPRANON 9a 

dernière aux caractéristiques de l'effive 
urbain d'assainissement aboutissant à la 8 

ee
 

er
 

me
 

    

    fera conforaénent aux greseri 
ve au rajet des eaux résid 

    

ure ou égaie à 36ng/! (norze NF 90 ! 

égale à 40 g/l fnorze NF? 95 19 

e à 19 ag/l si on l'exs 8 

        

versements : 

s hydroxylisés at de leurs dérivés halogénés 

nature à favoriser la nanifestation d'odeurs, de saveurs où coloration 

eaux naturelles lorsqu'elles sont utilisées en vue de l'alinentst'on humaine.
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b} Par ailleurs, avant rejet dans le nilieu naturel, l'effluent présentera en outre les 

caractéristiques minigales suivantes : 

- demande chigique en oxygène aoyenne sur 24 heures, inférieure ou égale à 90 g/l {norne 

NET 90 191) ; 

- demande chisique en oxygène, acyenne sur 2 heures, inférieure ou égale à 129 g/l (norre 
HET 90 191} ; 

- l'affluent ne dégagera aucune odeur putride ou ammoniacale. Il n'en désagera pas non plus après 
cinq jours d'incubation à 20°C ; 

- teneur en hydrocarbures inférieure à : 

. Jopa par La uéthode de dosage des matières organiques en suspension dans l'eau 
extractibles à l'hexane {norue NET 90.202) 

fer: la méthode de dosage des hydrocarbures totaux (norne NFT 99.203). 

  

LS
 1.2.2,3 £a aucun cas, il ae pourra être procédé à un ajustenent de l'effluent à l'ensexble des norxes 

ci-dessus par di 

  

rs
 

L
 Prévention de la sotlution accidentelle des eaux 

   

  

1.2.3.1 Toutes dispositions seront grises pour qu'il ne puisse y avoir, en cas d'accident te 

de récipient, déversement direct de matières dangereuses ou insalubres vers les 

milieux naturels. 

  

    

  

toute stockage où dépôt de liquides inflammables, dangerous 

  

toxiques, ef 

    

d'une aenière générale à tout stockage ou dépôt de liquides susceptibles de orovoquer une 

goilution de l'eau ou du 501 sera associée une capacité de rétention dont le voiuxe au 20105 
égal à la gius grande des deux valeurs suivantes : 

$ du pius grand réservoir 
ité globale des réservoirs associés. 

   

anche aux produits qu'elle pourrait contenir at résister à 1 

  

sés gour La construction des apoaraiis suscastibles de content 

l'action de ces liquides. 
    

eut être 

  

de aatières toxiques au corrosives à partir de véhieules citernes 

rs d'une aire aménagée à cet effet. 

.1,4 Règles d'expigitation - Aegiss d'expigifation 

L'exploitant tiendra à jour un schéna des circuits d'eaux faisant apparaître 

cireulation, les dispositifs d'épuration at les rejets des eaux de toutes origines. 

tenu en nermanence à la disposition des Installations Classées. 

    

porter 1.2.5.1 Les ouvrages d'évacuation des eaux devront être en aogbre aussi Linité que possible 

r rsenent 
si 

un dispositif anénagé de nanière à réduire au minimum La perturbation apportée ga 

au milieu récepteur aux abords du point de rejet. 
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1.2.3.2 Chaque dispositif de rejet doit ètre aisément accessible aux agents chargés du contrôle des 
déversezents. 

Il sera en particulier anénagé de manière à pernettre l'exécution des prélèvements dans 
l'effluent ainsi que La nesure de son débit dans de bonnes conditions de précision, à L'aide d'un 
canal de constage où de tout autre dispositif d'efficacité au moins équivalente, 

1.2.6 Contrôle des reiets - 

1,2.6.1 Rejets au réseau urbain en provenance de la station de traitement GRACE 
- Un contrôle continue du débit et du pH sera effectué sur l'effluent avant rejet : 

. ph: il sera nesuré et enregistré en continu ; 

. débit horaire et journalier : Îls seront mesurés et les valeurs archivées. 

- Chaque jour une autosurveillance sera effectuée par l'axploitant sur ur & 
représentatif, portant sur Les paramètres suivants : pl, MES, DCO, En : les 
analyses seront archivés. 

  

- Une fois par mois, un contrôle des effluents sera réalisé suivant les nornes AFNOR, sur un 
échantillon aoyen représentatif d'une période de rejet de 24h, portant sur 

suivants : 24, , DC0, DBO, NTX, Zn, hydrocarbures totaux. 

  

S paramètres 

  

se selon les normes - Une fois par trimestre, le contrôle ci-dessus sera conglété par une an 
AFNOR des aétaux suivants : Aa, Cd, Or, Ni, Pb. 

  

1,2.6.2 Autres raiets - 

Les débits des eaux d'origine industrielle {refroidissements non recyci 

autres points de rejet de l'établissement seront déterninés ot les valeu 

ê 

    

1,2,6.3 A la demande de l'Inspecteur des Installations Classé 
prélèvenents des rejets d'eaux usées et à leur analyse ainsi qu'à 

effluents. 

  

re
s 

æ
 Le
 

Les frais qui résulteront des analyses at contrôles cicdessus seront à 

   

   

  

   

   

    

ss
 

æ
 

en
 Ua registre s5é 

d'éouratio 
des rejet 

Î sur lequel seront notés Îes 

sitions prises pour y reméd 

vus ci-dessus aux paragraphes 1.2.6. à 

l'inspecteur des Installations Classées. 

  

pu
 

Le
s 

La
 d'EPERNON - 

Indépendasment des dissositions du présent arrêté, une convention signée le 2? décerb 
la Société GRACE ot La ville d'EPERNON, aaître d'ouvrage du résaau d'assainiss 
d'épuration collectifs, précise Les dispositions miniaales d'acceptab 
dans le réseau ainsi que Les caractéristiques du traitement éguratoire de 

appliqué à l'effluent industriel. 

  

1986 entre 

  

   
1.3 Prescriptions générales ralatives à la orévention du bruit 

î de puisse 
santé ou la 

1.3.1 L'installation doit être construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnezen 

être à l'origine de bruits ou de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre 4 
sécurité du voisinage ou constituer une gêne pour sa tranquitlité 

1.3.2 Les véhicules de transport, les matériels de aanutention et les engins de chantier, utilisés à 

l'intérieur de l'établissement, doivent être confornes à 13 réglementation en vigueur {les engins 
de chantier au décret du 18 Avril 1969}.
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1.3.3 L'usage de tous appareils de conmunication par voie acoustique sirènes, avertisseurs, hauts 

parleurs, etc...) gênant pour le voisinage est interdit, sauf si leur enploi est exceptionnel et 
réservé à la prévention ou au signalenent d'incidents graves ou d'accidents. 

1.3.4 Le contrôle des niveaux acoustiques dans l'environnement 5e fera en se référant au tableau ci-dessous 
qui fixe Les points de contrôle et les valeurs correspondantes des niveaux Linitas admissibles (voir 
1.3 3ème alinéa de l'instruction technique annexée à l'arrêté du 20 Août 1985). 

  

    

  

Point de mesure Niveaux linites admissibles de brait en D8{A) 

envlacenent Iype de zone 

Jour Période 22h-6h 

7h-20h internédiaire 

6b-7h/20h227h et 
6h-22h 

  

  

les jours fériés 
  

Ligite de propriété de | Zone à prédominance 
d' établissement d'activités 

industrielles 

=
 

en
 

60 le
s             

  

1.3.5 L'Inspection des Installations Classées peut demander que des contrôles de la situation acoustique 
soient effectués par un organisme ou use personne qualifiés dont le choix sara souais à son 

approbation. Les frais es serant supportés par l'exploitant, 

  

  

ender à l'essioitant 

priété de l'instal 
teur des Installati 

à une surveillance 1.3.6 L'Inspecteur des Installations Classées pe 

8 de, Les résultats des 
es peut dez 

périodique de l'éaission sonore en liaite de pr 

aesures sont tenus à la disposition de l'Inspe 

sé 
1 

  

Ô 

€ 

: Prescriotions générales rolatives à la orévention de la pollution ataosohérique 

  

1.4.1 Il est interdit d'émettre dans l'ataosphère des fumées épaisses, des buées, des suies, das poussières 
ou des gaz oderants toxiques où cocrosifs, susceptibles d'incommoder Îe vois , de nuire à la 
santé ou à la sécurité oublique, à la production agricole, à la bonne conservation des sonuments et 

  

à la beauté des 

1.4,2 Tous les poste $ ies d'installations 5 

fumées, buées, su 

arti 

les. gaz, seront le cas éché 

uscep 
ntp 

bles d'engendrer des 
urvus de moyens de traitese 

   

es
 

  

ie
 

ce
 

De
 

o    33 du 15 Juillet 1975 (I du ! 

cupération des matériaux, les déch 
porter atteinte à la santé de l'honne e 

13,1 £n apglie 

   

in
 

rs
 

  

Tout brülage à l'air libre est interdit. 

1.5.3 Les déchets inprégnés de produits inflamaables, dangereux ou toxiques seront conservés en attandant 

leur enlèvenent dans des récipients clos 

1.5.4 Ces récipients seront étanches ; on disposera à proximité des axtincteurs au noyens de neafralisation 

appropriés aux risques. 

1.5.5 Ces déchets seront dirigés vers un centre agréà d'élimination de déchets industriels.
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1.5.6 Conforuément au décret nodifié n° 19.981 du 21 Novembre 1979, modifié par le décret n° 85.387 du 

29 Mars 1985, portant régleuentation de La récupération des huiles usagées, les huiles sinérales ou 

synthétiques usagées seront soit renises au rauasseur agréé pour l'Eure et Loir, soit transportées 

directement pour mise à la disposition d'un éliminateur agréé. 

1.5.7 [1 devra être prouvé que les déchats sont éliainés dans les conditions prescrites ci-dessus. 

1.5.8 À cet effet, un registre d'élinination des déchets sera tenu à l4 disposition de l'inspecteur d 

Installations Classées ; sur ce registre seront portées toutes les ooérations intéressant 
$ 
e 

traitement ot l'évacuation des déchets avec les mentions suivantes : 

date de l'opération 
nature du déchet 
caractéristiques physiques 

quantités 
entreprise chargée de l'élinination ou de la régénération 
destination et aode d'élimination 

4 

    

1,5,9 Un état trinestriel de production de déchets industriels sera transais à l'Inssectour des 
Installations Classées. 

6 Prescriotions générales concernant la lutte contre l'incendie 

1.6.1 Signaler toutes les coupures gaz et élactricité dans l'établissement e 

chaufferie aînsi que l'emplacement des commandes des exutoires de fun 

au niveau de chaque 

    

1.6.2 Rendre conforze à ia norme C 15 199 les installations électriques 

ectrique sera entretenue en bon état ; elle sera 

Les rapports de contrôle seront tenus à la 
   t contr 

l'Inspec    
  de sécurité de type 3 dans tous les bâtigents au-dessus de chaque issue ot 

t settre en conformité les anciens appareils. 

1.6.5 Zegroucer les sroduits dangereux dispensés de part et d'autre et les stocker gar ci 

    

1.6.6 Dégager les voies d'accès de tout stock l'arrivée des secours en cas de 
in 

  

es
 … pe
 

3 = ga
 m 5 La
 ba
 

ga
 

& a el Ka
 

ë B ui
 

œ stockés dans les allées du local archives de l'adzinistra 

  

orae à la aorme NFS 61 201 les robinets d'incendie arnés au fur et à 2esure de leur 
: 
L 

  

1.6.10 Des panneaux d'iaterdiction de fumer seront placés bien en évidence à proxi 

endroits où sont utilisés ou stockés des liquides inflammables. 

  

   

1.6.11 L'enploi de lanves suspendues à bout de fil conducteur est interdit 

o
 en
 

es
 L'établissement sera oourvu de aoyens de secours contre l'incendie appropriés 

d'eau, seaux ponges, extincteurs à poudre, seaux de sable, tas de sable neub 

aatériel sera entretenu en bon état de fonctionnement et périodiquement vér 

   

  

1.6.13 L'exploitant s'assurera trinestriellement que les extincteurs sont à La place 9 

accessibles et en bon état extérieur. 

  

vue, aisément
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6.14 Une consigne prévoyant la conduite à tenir en cas d'incendie sera diffusée à tous los nenbres du 
personnel, ceux-ci seront périodiquement entraïnés à l'application de la consigne. 

-6.15 Cette consigne sers communiquée à l'Inspecteur des Installations Classées, elle précisera 

notamment : 

- l'organisation de l'établissement en cas de sinistre, 
la composition des équipes d'intervention, 
la fréquence des exercices, 

- les dispositions générales concernant l'entretien des noyens d'incendie et de secours, 
les sodes de transaission et d'alerte, 

- les personnes à prévenir en cas de sinistre. 

« 
: 

Vérification et contrôle 

Toutes les vérifications et contrôles concernant notaument Les moyens de lutte contre 

nstallations électriques, les dispositifs de sécurité, devront faire l'objet d'une ias 

egistre ouvert à cet effet avec las mentions suivantes : 

  

i 

© 

- date et nature des vérifications 
- personne ou organisae chargé de la vérification 

- motif de La vérification : vérification périodique ou suite À un incident, at dans ce ces natüre et 
cause de l'incident. 

Ce registre devra être teun à La disposition de l'Inspecteur des lnstallations Classées, 

2_PRESCRIPTIONS PARTICULIERES 

2,1 

re
 

1.1 Les ateliers seront construits en matériaux incombustibles, couverts d'une toiture 

.1.5 Le sol des ateliers sera i 

1.6 Le chauffage du local ne pourra 5e faire que par fluide chauffant (air, eau, vageur d'eau), 

Prescriotions particulières ralatives aux ateliers de charge accumulateurs {n° 5 !° de   

  

     

légère et non gèr 
suraontés d'étage. Ils ne commanderont aucun dégagenent. Les portes d'accès s'ouv dehors 
et seront nornalenent fernées. 

12 Les ateliers seront très largement ventilés par la pertie supérieure de ter touie 

accuaulation de aélange gazeux détonant dans la local. [ls ne pourront donc êtr s dans un 
sous-s0i. 

1.3 Les ventilations se feront de façon que la voisinage ne soit pas gêné ou !acoznodé par las 
émanations. 

  

lères conbustibles ou d'y effactuer l'ampâÂtage des plaques, 
F D F ss    

jers ne devront avoir aucune autre affectation, £n partieulier, ii est inter 
S 

  

peruéable et présentera une pente convenable pou 
de aanière à éviter toute stagnation. Les aurs seront recouverts d'un enduit 4 

d'un sètre au noins à partir du sol. 

   

gs: 

pu
 

#3
 

teupérature de la paroi extérieure chauffante n'excédant pas 150°€. 

La chaudière sera dans uu local extérieur aux ateliers ; si ce local est contigu aux ateliers, il 

en sera séparé par une cloison pleine, incombustible et coupe-feu de degré 2 heures, ans baie de 

communication. 

Tout autre procédé de chauffage pourra être admis dans chaque cas particulier s 
garanties de sécurité équivalentes. 

  

présente des
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1.1.7 L'éclairage artificiel se fera par laupes extérieures sous verre dormant ou, à l'intérieur, par 

2. 

2. 

es
 

es
 

es
 

1.8 Il est interdit de pénétrer dans l'atelier avec une flaaue ou d'y funer. Cet 

lanpes électriques à incandescence sous enveloppe protectrice en verre ou par tout procédé présentant 
des garanties équivalentes. [1 est interdit d'utiliser des lanpes suspendues à bout de fil conducteur 
et des lanpes dites *haladeuses", 

Les conducteurs seront établis suivant les normes en vigueur et de façon à éviter tout court- 
cireuit ; l'installation sera périodiquenent examinée et maintenue en bon état. 

Les cowmutateurs, les coupe-cireuits, Les fusibles seront placés à l'extérieur, à noins qu'ils ne 
soient d'un type non susceptible de donner lieu à des étincelles, tels que "appareiilage étanche aux 
gaz, appareillages à contacts baïgaant dans l'huile, ete... Dans ce cas, une justification que ces 
appareils ont été installés et naintenus conforaément à un tel type pourra être denandée par 
L'Inspecteur à l'exploitant ; celui-ci devra Faire établir cette attestation par !a soc 
fournit le courant ou par tout organisme officiellement qualifié. 

  

   
g qui lui 

te 

8, 

  

affichée en caractères très apparents dans le locai et sur les portes d'entré 
qu'il s'agit d'une interdiction préfectorale. 

1.9 L'établissement sera pour de moyens de secours contre l'incendia appropriés : 5e 
extincteurs spéciaux pour feux d'origine électrique {à l'exclusion d'ext 

  

ea 
acteurs à 10 

1.19 Par dérogation à l'article 2.1.1, dans l'atalier de charge de batteries affect 

centre informatique, inplanté au rez-de-chaussée du bâtinent Pl, sera 

d'explosion installés au nininun à 1,5 a au-dessus du sol, l'atelier iaplanté dans ei pétinent À 

sera construit en natériaux incombustibles sans porte d'accès. 

  

Cet atelier sara en outre équipé d'une ventilation statique, de détecteurs 

déflagrants et d'hydrogène associés à une alarne. Les batteries seront insta 

de service isolant. 

        

Prescriotions particulières relatives aux activités de brovage, concassase, 

produits organiques {n° 89 2° de la nomenclature) 

  

   

  

       
   

  

2.1 Les énissions de poussières doivent être soit captées et dirigées vers un ou pius spositifs 

de dépoussiérage, soit conbattuas à la source par cagotage où aspersion des noi $s, ou 
par tout autre procédé d'efficacité équivalente. 

de dépoussiérage devra, gergettrs sans d le à une 
s inférieure à 50 ag/Xa”. 

2,1 des conduits d'évacuation de l'air traité doivent à 

ruction ainistérielle du 13 août 1971 relstive à la constru 
lations émettant des poussières fines. 

.2,3 Dans le délai d'un an à compter de La aise en service de l'installation, où à :    
l'inspecteur des Installations Classées, des contrôles pondéraux des teneurs en pou 

rejeté par chacun des conduits d'évacuation cités au paragraphe orécédent, devront 

rs
 

La conception et la fréquence de l'installation devront permettre d'éviter les accuaulations de 
poussières sur les structures at dans les alentours. 

Les voies de circulation nécessaires à l'exploitation seront entretentes de façon à prévenir les 
énissions de poussières, 

.2.5 Les déchets de ces installations seront éliminés dans les conditions prévues au paragraphe 1.5 du 
présent arrêté.
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2,4,6 À défaut de recyclage des eaux de procédé, Leur rejet devra satisfaire les conditions précisées au 
paragraphe 1.2 du présent arrêté. 

2.2.7 Matériel électrique - 

L'installation électrique sera élaborée, réalisée et entretenue conformément aux dispositions de 

larrèté du 31 aars 1980 portant réglementation des installations électriques dans des établissanents 

susceptibles de présenter des risques d'explosion. 

Elle devra en outre, être conçue et réalisée de façon à résister aux contraintes mécaniques 

dangereuses, à l'action des poussières inertes ou inflammables et à celle des agents corrosifs, soit 

par un degré de résistance suffisant de leur enveloppe, soit par un lieu d'ins 
protégeant de ces risques. 

  

tion Les 

Cette install ation contrôlée périodiquement par un technicien compétent 

contrôle seront teau 
3 ; 
à la disposition de l'inspecteur des fnstallations Classé 

  

      

    

2.2.8 Toutes dispositions devront être prises on vue d'éviter une explosion, une aut- inf tion ou une 

inflanmation des goussières inflanmables, et afin de réduire les effets d'un éventue accident. 

.3 Prescristions par relatives au travaii du caoutchouc par des procédés mécaniques fa° de    
  

la nomenclature} 

2.3.1 Les ateliers seront € soneratene clôturés sur l'extérieur pour éviter la 9r99 

génants, même accidentels {aachinerle, manutention, chute de piéces en cours de 

  

    Ils seront de préférence, éclairés at von veiquement par la partie sus 

anénagées de façon qu'il n'en résuite aucune diffusion de bruit gênant pour les vo 

  

situation !'axise, ces baies devront être 

  

fers ordinaires des ateliers seront maintenues feraées 2e 

  

Les portes e 

travaux bruyan 

re
 

Lo
 bruyants seront effectués dans des locaux bien clos 

es
 

    

res relatives aux dépôts de noir de carbone {n° 1459 2° b de iz 0 

  

rs
 

=
 

& 2
 Es
 

& = = ; Ê æ Es
 

I Es
 

gs
 Es
 

ta
 

PR 53
 

eS
 

ee
 

= œ ae a es.
 

a
 

æ 4 a pas 200 kg, 

es
 .3 Les récipients seront entrenosés dans un local construit en aatériaux iaconbus 

aucun foyer. 

  

es
 

.4 JL est interdit d'euma     asiner dans ce local d'autres produits inflammables ou conbu 

2.4.5 Toutes précautions seront prises pour que Les enballages ne soient pas exposés à l'haz 

  

es
 

En
 

  

.6 Il est interdit de pénétrer dans le dépôt avec une flamme ou d'y fuaer. Cette interdiction sera 

affichée en caractères très apparents dans le iocal et sur Les portes d'entrée, avec l'indication 

qu'il s'agit d'une interdiction préfectorale.
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2.4,7 L'éclairage artificiel se fera par lanpes électriques à incandescence fives, non suspendues 
directement aux fils conducteurs ; l'installation sera faite suivant les règles de l'art. Les 
commutateurs et les fusibles seront entretenus en bon état de gronreté at débarrassés des folles 

poussières. 

  

2.4.8 L'équipenent électrique des installations pouvant présenter un risque d'explosion doit être conforme 

à l'arrêté ainistériel du 31 mars 1980 portant réglementation des installetions électriques des 

établissements réglementés au titre de la législation sur les installations classée susceptibles de 
présenter des risques d'explosion. 

2.4.9 Aucune opération comportant l'enploi de noteurs n'aura lieu dans le local du dépôt, 

   
   

2,8.10 On disposera à côté du dépôt un tas de sable ou de terre meuble d'au moins un de 

pelle, et des extincteurs dont le noabre sera en rapport avec i'inportance du 

  

Preseriotions particulières à l'installation de chauffage enoloyant conne transaet 

fluide orvanique cotbustible (chauffase du noivamide {n° 120 I A 1” de la nomenc 

2,5,1 La liquide organique combustible sera contenu dans une enceinte nétallique en 

l'exception de l'ouverture des tuyaux d'évent, 

  

2.5.1 L'instal lation Stat en cireuit feraé à vase d'expansion ouvert, un ou slusieurs tuyaux d'évent fixés 

sur le vase d'expansion permettront l'évacuation facile de L'air at des vaseurs du liquide 

combustible. Leur extrémité sera convenablement protégée contre la pluie, geraie d'une toile 

métallique à matiles fines, et disposée de manière que les gaz qui s'an dégagent ouisssnt S'évacuer 

à l'air Libre à vue hauteur suffisante sans rafluer dans les locaux voisins 

ésanations gônantes oour le voisinage, 

  

  

    

Au cas où une pression de gaz s'ajouterait à la pression propre de vapeur 

de l'appareil sera constituée par un gaz inerte vis-ä.yis de la vapeur du 
conditions d'enploi. 

À raison de leurs carat 
règlement sur les agpar 

fatzosphère 

dans les       
ctéristiques, les canalisations et échangeurs sont saunis, le cas échéant, at 
Tg ils à pression de gaz. 

2,5,3 [line doit être jast 

la soupape et l'axtré    

  

        

é ai vanne d'arrêt, ni robinet entre chaudière et soupas 
é aval de sa tuyauterie d'échappenent. 

    

Au point B, où 

    
   

     

   
    

d'évacuer combustible 

l'installation. fte vanne devra interrompre automa 

du générateur. Une © ion aéta que fixée à demeure sur la vanne de v 
   

cué jusqu'à un réservoir nétallique de capacité convenable 
gents et entièrement cios, à l'exceotion d'un tuyau d'év 

la condition LE 

2,5     .5 Un dispositif agoroorié permettra à tout moment de s'assurer que la quantité de liquiée contenu est 

convenable. 

2.5.6 Un dispositif thernonétrique permettra de contrôler à chaque instant Îa température naxiaun du 

liquide transaetteur de chaleur, 

du chauffage 2.5.7 Un dispositif autonatique de süreté enpéchera la nise en chauftage ou assurera l'arrèt 

ateur en service lorsque la quantité de liquide transnetteur de chaleur ou son débit dans chaque génér 

seront insuffisants, 

2.5.8 Un dispositif thermostatique maintiendra entre les limites convenables la température naxinun du 

luide trausaetteur de chaleur.
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2.5.9 Un second dispositif automatique de sûreté, indépendant du thermonètre at du thermostat précédents, 
actionnera un signal d'alerte, sonore et lumineux, au cas où la température asxinun du liquide 

conbustible dépasserait accidentellement la linite fixée par le thermostat 

2,5.10 Après réparation ou vidange et avant un reuplissage avec Le fluide, le réseau sera débarrassé de 

toute calanine, graisse, eau où autre matière étrangère. 

1.5.1! La quantité du Fluide devra être régulièrement contrôlée 

2.5.12 Le fonctionnenent des dispositifs de sécurité devra être fréquemment vèr 

  

le 
registre de vérification prévu au paragraphe 1.7 ci-deseus. 

.b Prescriotions particulières relatives aux installations de combustion (n* 153 bis 4 2° de la 
nomenclature} 

2.6 

ns
 

&
 

es
 

ES
 

>
 

es
 

2,6. 

1 La construction et les dinensions des foyers devront être prévues on fonction de !a puissance 
gt calorique nécessaire 

rationnelle de 

indésirables. 

du régine de marche prévisible de façon à rendre possible une conduite 

combustion et réduire au nininun les dégagenents de gaz, poussières au vésicules É£y     

La coliscte et l'évacuation des cendres et nächefers se feront sans qu'il puisse en résulte 

d'émission de poussières ou de bruits génants pour le voisinage. 

On veillera à ce que l'étanchéité et la résistance des joints des conduits d'évacuation des gaz de 

combustion soient assurées. 

n outre, la construction et les dinensions de cas conduits devrait assurer ua t 

gra 

£ 

pernettant une boane combustion, 

L'évacuation à l'atnosphère des gaz de combu 

suivantes : 

tion devra se 

  

aux    

     conformes Seront      
    

      

  

ut 2 

d'évacuation des gaz de coa 
sera situé à une hauteur air 

e gaz naturel, 

  

du soi, le conbustible tilisé é étan 

. La vitesse uiniaale des gaz 

    

   conformes aux orescriotions de l'arrèté du 29 juin 1975 (JG du 31 jni 
l'équipenent at à l'exploitation des installations thermiques. 

Pour pernettre les contrôles des émissions de gaz et de poussières et faciliter la aise ga place des 
appareils nécessaires à ce contrôle, Les cheminées ou conduits d'évacuation devront être pourvus de 

$ dispositifs obturables comnodément accessibles à un emplacement pernettant de 
représentatives des éuissions à l'atnosphère, 

aesures



2.6.6 
es
 

æ
 

Se
 

es
 

Fr 
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Lorsque La localisation exceptionnelle, les conditions météorologiques, le node de conbustion ou la 
nature du combustible la rendent nécessaire, peut être exigée la nise en place, entre le foyer et 

la sortie des gaz de combustion, de toutes installations efficaces pour La rétention des particules 

et vésicules où des gaz nocifs. 

Dans la mesure où les appareils utiliseront de l'eau, celle-ci devra être évacuée confornément aux 

prescriptions en vigueur concernant les rejets d'effluents des installations clascées. 

Indépendamment des mesures locales prises par arrêtés interministériels ou préfectoraux dans 
certaines régions, les conbustibles à employer devront correspondre aux caractéristiques préconisées 

par le constructeur de l'installation. La conduite de la combustion devra être effectuée ot eontrôl 

  

  

  

de façon à éviter toutes évacuations de gaz ou de poussières et de vésicules suscentibies de créer 

un danger ou une iacozodité pour le voisinage. 

L'eutretion de l'installation de combustion se fora soigneusement et aù 

nécessaire, afin d'assurer un fonctionnenent ne présentant pas d'inconvéniont le voisinage. 

Cette ogération portera sur le foyer, La chanbre de combustion et l'ensenble des conduits 

d'évacuation des gaz de coubustion et, le cas échéant, sur les appareils de filtration ot 
d'épuration, 

  

que 

   

  

Les résultats des contrôles et las conptes-rendus d'entretien seront porté 
prévu par les articles 24 et 25 de l'arrêté interministériel du 
31 juillet 1975). 

  

En outre, les dispositions de l'arrêté interginistéri el du 29 

à l'exploitation des installations thermiques, de l'arrèté inters 
(4.0. du 12 juillet 1977} relatif aux visites et examens périodiques, 

installations, 

    

   
Il pourra être procédé à des contrôles périodiques et inopinés de j conbustible 
utilisé, de la rit assa d'émission, de la tenpérature des fumées et des que de dioxyde de 

soufre émis. Les frais occasionnés par ces contrôles et les études cons res qui se 

  

révéleraient nécessaires seront à la charge du sétitionnaire. 

riptions garticulfères relatives aux entresûts couverts {n° 1510 1° de le noxenc! 

  

Sans préjudice de i 
suivantes : 

  

Heation de textes spécifiques, l'iaplantation doit tra conforzo 

  

Eatrepôts de hauteur inférieure ou égale à 19 2 

  

L'entrepôt est aplanté à une distance d'au aoins 20 n des iameubdles habité 

tiers, des établissenents recevant du public ot iameubles de grande haute que des 

installations classées sounises à autorisation présentant des risques d' BoLoSEDn . Si 'entrepôt ne 

contient aucun produit, objet ou natériel présentant des risques d'explosion, 

aux inmeubles habités ou occupés var des tiers et das établissenents recevant du ou 

réduite à 10 a. 

s par des 

  

     at rapport 

gent être 

    

aoins L mètre. 

Éntrepôts de hauteur supérieure à 19 7 - 
  

  

La distance séparant l'entrepôt des inneubles habités ou occupés par des fiers, 

recevant du public ou ianeubles de grande hauteur, ainsi que des installations clas sounises à 

autorisation présentant des risques d'explosion est égale à au moins trois fois !a hauteur de 
l'entrepôt. Cette distance peut être réduite à une fois sa hauteur si l'entrepôt ne contient aucun 

produit, objet ou matériel présentant des risques d'explosion. 

ssegents 

 



2.1,3 

2.7.4 

ss
 

sa
 

ra
 

mn
 

s
 

ên
 

Pérennité de ces distances - 

ion, sous Les distances d'isoienent fixées ci-dessus doivent être conservées au cours de l'exploitat 

cquisition la responsabilité de l'exploitant, qui prend à cet effet toutes mesures utiles telles qu 
des terrains ou servitudes amiables non aedificandi. 

tä 
la 

à 

Le présent article 2.7.1 n'est pas applicable aux entrepôts existants à la date du 26.09.86. ? p 

Afin de pernettre, en cas de sinistre, l'intervention des secours, une voie de 4 mètres de largeur 
et de 3,50 aëtres de hauteur libre est maintenue dégagée pour La cireulation sur Le dexi-gérinètre 
au moins de l'entrepôt. Cette voie, extérieure à !'entrepôt, doit pergettre l'accès des camions 
ponges des sapeurs-pompiers et, en oùtre, si elle est en cul-de-sac, les deni-tours et croisesents 
de ces engins, 

A partir de cette voie, las sapeurs-pompiers doivent pouvoir accéder à toutes las 

l'entrepôt par ua cheain stabilisé de 1,30 a de Large au ainiaun et sans avoir à 9 
: 
60 3. 

  

ues de 

plus de 

  

Pour toute hautour de bâtiment supérieure à 15 nètres, des accàs “voie échella® d 
pour chaque façade, 

  

La stabilité au fau de la structure ast d'une demi-heure pour les entrepôts de 
ou de plus de 19 sètres de hauteur. 

Fa
 

  

    £a outre, la stabilité au feu des structures porteuses des planchers, pour Îes eatrecôts de 2 niveaux 
et plus, est de 2 heures au goins. 

Les olanchers sont coupe-feu de degré 2 heures. 

  

La toiture est r Se avec des éléments incoubustibles. Lorsque l'entranit 
d'autres iameubles, la toiture est pare-flanne de degré 1/2 heure et ne prése 

une distance de $ nètres conptée à partir de l'immeuble voisin. 

   

    

    
   

Toutefois, la 

    

   

  

   

     

     

î $ 
d'incendie, l'é ion des funées (par exeuple matéri a 
chaleur}. Sont oblisatoirement intésrés dans ces ééments des exutoires È 

commande autonatique et manuelle dont la surface est calculée en fonction, d'un nature 

ères ou substances antraposés, d'autre part, des dimensions de ! ; êlle 

8e à 9,5% de la surface totale de la toiture. 

La coumande nanuelle das exutoires de funée et de chaleur doit être fa depuis les 

  

issues de secours. 

    

  

L'ensenble de ces éiénents est localisé en dehors de la zone de 8 a sans ouverture 

et en dehors de ia zone de à a de part at d'autre des aurs coupe-feu séparant deux ce 

au paragraphe 2.7,10, 

      e ci-dessus, 

  

0 
des eaux, le 501 est étanche et aménagé de façon à éviter tout écoulement direct vers le ailieu 
naturel où un réseau public d'assainissement, 

.1.9 Le bâtinent, si sa charpente n'est pas aétallique, est équipé d'un paratonnerre.
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2.1.19 L'entrepôt est divisé en cellules de stockage de 4 Gun? au plus, isolées par des parois coupe-feu 

2.7.1 

Fa
 

Lu
 

de degré 2 heures. SÈ l'entrepôt ne comporte qu'un seul niveau les parois peuvent être coupe-feu 
de degré ! heure, 

ur one largeur de 

  

Les portes séparant les cellules sont coupe-feu de degré 1 heure et sont auries de dispositifs de 
ferseture automatique permettant l'ouverture de l'intérieur de chaque cellule. fout autre noven 
d'isolenent est adais s'il donne des garanties de sécurité au moins équivalentes. 

Si des liquides particulièrement inflammables sont enmagasinés, das cellules spéciales leur sont 
réservées, aussi éloignées que possible vers des voies de circulation ferroviaires ou routières, 
des locaux habités où oceupés par des tiers, des établissements recevant du public ou immeubles 
de grande hauteur où des installations classées pour la protection de l'environnement. 

      

Ces cellules sont obligatoirement situées au rez-de-chaussée et ne sont pas suraontées par d'autres 
niveaux. flles comportent des parois auaies de dispositifs ouvrant vers l'extérieur af oermettant 

de ligiter les effets d'une éventuelle explosion. Les toitures de ces cellules sont r ées en 

ger 8 satériaux légers en dehors des 4 n prévus au paragraphe 2,7.19. 

Sont en outre stockés dans des cellules spécialament réservées et zenies de goveas spécifiques de 
lutte contre l'incendie les produits présentant des risques de réactions dangereuses et les 
produits incompatibles avec l'eau. 

Les ateliers d'entreti 
portes d'iatereoaaunic 

  du matériel sont isolés ar une paroi couge-fou … desré l'heure. Les ef en BTE b 

tion sont pare-flamnes de degré 1/2 heure et sont aunies d'un 

  

Si un poste ou uns aire d'emballage est instalté dans l'entrepôt, il est soit dans une ce 

spécialement anénagée, soit éloigné des zones d'entreposage, soit équipé de 2oyens de gréventicn 
ou d'intervention garticuliers, 

     

s personnes sont prévues en noabre suffisent pour que tout 201 
de pius de 50 n de l'une d'eiles, at 25 x dans les par 

  

Des issues pour 

ne soit pas dista 
fornant cul-de-sz 

    

  

ai de !' 

  

Doux issues vers l'extérieur au moins, dans deux directions opposées, sont © 

cellule, 

  

  

Les portes 

HANOBUVE SÈ 

ferroviair 

  
ac d'issues vers l'extérieur sont munies de ferxe-5or 

a0s le sens de la sortie, sans diminuer le i 

as éventuelles, 

   

  

     

    

Les escaliers à 
encioisonnés par des parois coupe-feu de degré ane heure et construits en zatér 

Lis doivent débo ucher directement à l'air libre ou à oroxinité, sinon s1 
encioisounées de 1êne degré coupe-feu, Les portes intérieures donnant sur ces asc 

flaune de degré une demi-heure ot aunies de ferme-porte. 

urs reliant des niveaux séparés, et considérés comme issues de secours, sont 

   
oabustibles, 
circulations 

Ts sont pare- 

h 

  

Toutes les portes, intérieures et extérieures, sont repérables par des inscriptions visibles en 

toutes circonstances, et leur accès convenablement halisés. 

  

Les aovens de manutention fixes sont conçus pour, en cas d'incendie, ne pas oéner la fermeture 

automatique des portes coupe-feu ou, le cas échéant, l'action de moyens de cloisonnement 

spécialement adaptés, 

Les chariots sans conducteur sont équipés de dispositifs de détection d'obstacte st de dispositifs 

anti-coilision. Leur vitesse est adaptée aux risques encourus {plus lente, par exemple, dans Les 

zones où sont entrenosés des conteneurs souples},
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es
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 17 

27,14 

Les installations électriques sont conforues aux normes en vigueur. 

L'arrêté du 31 agrs 1980, portant réglementation des installations électriques de 

réglementés au titre de la législation sur les installations classées suscentibi 
des risques d'explosion, est applicable, 

établissements 

es de présenter 

£ 

Île 

Tous les appareils conportant des masses nétalliques sont nis à la terre et relié 

équipotentielles. La aise à la terre est effectuée suivant les règles de l'art ; 
de celle du paratonnerre, 

des liaisons 

est distincte 

  

La valeur des résistances de terre est conforne aux normes en vigueur. 

A proxiaité d'au aoins une issue est installé un interrupteur général, bien signaié, permettant 
de couper l'alimentation électrique, 

  

   

Les transforaateurs de courant électrique sont situés dans des locaux e l'entrepût 
par un aur coupe-feu de degré une beure et larzement ventilés, 

Daus le cas d'un éclairage artificiel, seul l'éclairage électrique ost autorisé. 

Les appareils d'éclairage fixes ne sont pas situés en des points susceptibles heurtés en 

  

cours d'exploitation, ou sont protégés contre les chocs, 

Ils sont en toutes circonstances éloignés des matières produits ou substances entreposés pour 

éviter leur échauffanent. 

Tout dispositif de ventilation nécenique est conçu en vue d'âyiter une propagation horizontale du 
feu, 

Les conduits de ventilation sont munis de clapets coupe-feu à la séparation entre : 

Une ventilation individualisée est prévue pour les cellules spéciales srévues at 

  

    

  

ainsi que our zone de recharge des batteries des chariots autosoteurs. Les zones 

spéciales de recharge de batteries sont très largement ventilés de nanière à fornation 

de mélange gazeux explosif, Ils respectent les prescriptions r leur sont 

  

epplicables, 

Chauffage des locaux - 

       existe une chaufferie, celle-ci est située dans un local exclusivenent 

extérieur à l'entragôt ou isolé par une paroi coupe-feu de degré deux heures, 

éventuelle entre le locai et l'entrepôt se fait, soit par un sas équi 

flaune de degré une demi-heure, aunis d'un fer: 2e gorte, soit par une porte coute-fau 

beure. 

      

   

  

da degré une 

À l'extérieur de la chauffarie sont installés : 

  

- vie vanne sur La canalisation d'alinetation des brèleurs permettant d'arrêter oulenent du 
combustible ; 
- un dispositif sonore d'avertissement, en cas de aauvais fonctionnement des brûleurs, ou un autre 

système d'alerte d'efficacité équivalente. 

Le chauffage des entrepôts et de leurs annexes ne neut être réalisé que par eau chaude, vapeur 

produite par un générateur thermique ou tout autre système présentant un degré de sécurité 
équivalent.



2.7.2 
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es
 

es
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Dans Le cas d'un chauffage par air chaud pulsé produit par un générateur thernique, toutes Les 
gaines d'air chaud sont entièrement réalisées en matériaux inconbustibles. En particulier, les 
canalisations nétalliques, lorsqu'elles sont calorifugées, ne sont garnies que de calorifuges 
inconbustibles. 

Le chauffage électrique par résistance non protégée est autorisé dans Les locaux adainistratifs 
où sociaux séparés des zones de stockage 

Chauffage des postes de conduite - 

Les moyens de chauffage des postes de conduite des engins de manutention, s'ils existent, 
présentent les nênes garanties de sécurité que celles prévues pour les locaux dans lesquels ils 
cireulent. 

  

Détection incendie - 

La détection autoxatique est obligatoire dans Les cellules contenant des roduits dangereux. 

Le type de détecteur est déterainé en fonction des produits, objets ou zatériels sntrescsés. [1 
est conforme aux norzes en vigueur. 

Les alarmes sont centralisées pour l'exploitation immédiate des inforaatious, lorsque l'anieur 
des risques le justifie. 

Extinction - 
  

Les aoyens de lutte, confornes aux aorues en vigueur comportent 

  

- des extincteurs répartis à l'intérieur des locaux et à proximité des dégagements, blan v 
et toujours facilement accessibles : 

  

   - des robinets d'incendie arnés, répartis dans l'entrepôt en fonction de ses di 3ea 

à proxinité des issues : Îis sont disposés de ms sorte qu'un foyer 

sinultanéaent jar deux lances en directions opposées. [ls sont protégés du get 
  

- une installation d'extinction autouatique à eau puivérisée lorsque les conditions à 

présentent des risques particuliers Lis à la nature des produits entreposés, au n0d 

ete... Si la hauteur d'entreposage dégasse 8 2, l'installation d'extiaction automs 

des réseaux int 

  

     

caractéristiques des produits stockés 

és, tels que nousse, C0), Halons, 

  

agents extinctaurs ad 

l'exploitant, 

ädduction d'eau - 

L'exploitant dispose d'un réseau d'eau public ou privé alinentant des bouches ou des potes ux 
d'incendie de 199 a de diamètre, d'un nodèle incongelable et comportant des raccords normalisés 

  

Ce réseau ainsi que, si nécessaire, la réserve d'eau de l'établissenent sont capables de fournir 

- Le débit nécessaire pour alinenter dès le début de l'incendie, ies systènes d'extinction 
autonatique et les 214, : 

- le débit nécessaire pour alimenter, à raison de 60 ajh chacun, un nombre suffisant de bouches 

ou poteaux d'incendie 

Les installations sont aménagées de façon à éviter toute perte de tenps où tout incident 
susceptibles de nuire à la rapidité de mise en oeuvre des moyens des sapeurs-pompiers.
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Les produits incompatibles entre eux ne sont jamais stockés dans une uène cellule. Sont considérés 

coane inconpatibles entre eux les produits qui, nis en contact, peuvent donner naissance à des 

réactions chiniques ou physiques entraînant un dégagement de chaleur ou de gaz toxiques, un 
incendie ou une explosion, en particulier : 

- les produits cobustibles où réducteurs d'une part, et les produits oxydants d'autre part ; 

- les acides, d'une part, et les bases, d'autre part, y compris les sels acides où basiques 
susceptibles de réactions dangereuses. 

Toutefois, une telle exclusion n'est pas applicable dans le cas où l'un des produits occupe un 
volune faible par rapport au volune total de la cellule, est conditionné dans des récigients de 
goins de 39 Litres, ou est à une distance supérieure à deux mêtres par rapport aux produits 
inconpatibles avec lui. 

Les produits visés au paragraphe 2.7.11 ci-dessus, sont stockés uniguenent dans Îes cellules 

réservées à cet effet. 

Le stockage est 2ffectué de aanière que toutes les issues, escaliers, ete... soient largezent 

dégagés, 

Les marchandises entreposées en vrac sont séparées des autres produits par un espace aininua de 
trois mètres sur le ou les côtés ouverts. 

Les aarchandises entrenosées en aasse (sac, 

suivante : 

  

ette, otc....} fornent des blocs ! 

  

3 node 
- surface maximale des blocs au soi : 250 à 1 f00a suivant la nature des zsarchandises 

entreposées : 

hauteur © 3 : $ aètres : 

- espaces 

    
- un espac de 9,90 west maintenu entre 

des blocs, ce 
e de la toiture ou le 

liation d'extinction aut      
1 

n ce est à adapter en cas d'inst 

Toutefois, dans le cas d'un stockage par pallier , ces € onditions ne nt pas 229 

  

  

On évitera autant que possible les stockages formant "ei 

être évitée, on 9rév 
    ée", Lorsque ceita t que ae peut 

des mesures spécifiques de lutte contre l'incendie. 

  

Les produits liquides dangereux ne sont pas stockés en hauteur {plus de cinq aètres par rapport 
au sol}, 

Las produits explosibles et inflangables sont srotégés contre les rayons solaires. B 5 5 

La tenpérature des matières susceptibles de se déconposer par auto-échauf 

régulièrenent. 

  

Dans les entrepôts à plusieurs niveaux les charges maxinales admissibles ne sont pas dépassées : 

elles sont référées sur des plans at affichées. 

Toutes substances ou préparations dangereuses sont soumises aux prescriptions réglementaires 

d'étiquetage et d'emballage,



2.727 

1,7.28 

2.7.25 

Tout stationnement de véhicules est interdit sur les voies prévues au paragraphe 2.7.2. 

Le stationnement des véhicules n'est autorisé devant les portes que pour les opérations de 

chargement et déchargement. Une matérialisation au sol interdit le stationnement de véhicules 
devant les issues prévues aë paragraphe 2.7.14. 

Lors de la ferneture de l'entrepôt, les chariots de manutention sont renisés soit dans un local 

spécial, soit sur une aire gatérialisée réservée à cet effet, 

Les locaux et matériels sont régulièrenent nettoyés de manière à éviter des accunulations de 
poussières, 

Les matériels non utilisés tels que palettes, emballages, etc... sont regrouoés hors des allées 
de cireulation. 

Les matériels et engins de aanutention sont entretenus selon les instructions dy constructeur et 

conformément aux réslenents en vigueur. 

L'entretien at la réparation des engins acbiles sont effectués dans va Locei saécial. La charge 
des accumulateurs est effectuée dans les conditions prévues au paragraphe 2. 

Les engins de manutention sont contrôlés au aoins une fois par an si la fréquence des contrôles 

n'est pas fixée par une autre réglementation. 

Tous les matériels de sécurité et de secours sont régulièrenent entretenus our étre en état 

peruanent de fonctionnement. 

  

2.7.9 

ention des Incendies et des explosions - 

  

cas échéant, dans les locaux aduinistratifs ou sociau 
r . 

- de fumer ; 
- d'apporter de es feux nus ; 

- de manipuler des liq uides inflammables si les récipients ne sont pas herzé 

  

Dans le cas de travaux par points chauds, les mesures suivantes sont prises : 

- aspiration des poussières dans La zone de travail avant la début des tra 

- délivrance d'un perais de feu pour une durée précisée avec Fixation de con 

contrôle de la zone d'opération deux heures au moins après la cessation d 

  

     
culières ; 

æ a aveux. 

  

Un plan d'ogération interne d'intervention contre l'incendie est étsbli par a ressonçable de 
l'établissement, en liaison avec les services publics d'incendie et de secours. 

Le personnel est foraé à l'utilisation des matériels de lutte contre l'incendie et ast soumis à 
des exercices périodiques. 

Dans le trinestre qui suit l'ouverture de l'entrepôt, un exercice de défense contre 

organisé en liaison avec les services départementaux d'incendie et de secours. I 
régulièrement, 

  

incendie est 

est renouvelé 

  

    

  

Toutes mesures sont prises pour qu'en cas d'écoulement de matières dangereuses, notaatent du fait 

de leur entrainement par des eaux d'extinction, celles-ci soient récupérées ou traitées afin de 

prévenir toute pollution des sols, des égouts ou des cours d'eau.
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1.8 Prescriptions particulières relafives à l'emploi des liquides halogénés (n° 251 2° de la nymenclature) 

1.8.1 Le sol de l'atelier sera inperméable ; il sera disposé en cuvette, de façon qu'en cas d'accident la 
totalité des liquides halogénés puisse être retenue dans l'atelier. 

1.9,2 L'étanchéité absolue et le maintien en bon état de tous les appareils, réservoirs et conduits de 
solvants chlorés seront très fréquemment vérifiés, 

1.8.3 Toutes dispositions seront prises pour éviter La diffusion dans l'atmosphère de l'atelier de “apeurs 
de solvants chlorés. 

2,9 Prescriptions particulières relatives aux dépôts de liquides inflammables {n° 253 de la nomenclature} 

1.9.1 Cossunes à l'ensemble des dépôts - 

IHPLANTATION - 

2.3,1.1 

2.9,1,2 

2.9.1. 

Dénôts en plein air - 

L'accès aux dépôts sera convenablement interdit à toute personne étrangère à teur exploitation. 

Les dépôts se trouvant à moins de 6 nètres de bâtinents occugés ou habités par des tiers, ou d'un 
emplacement renfermant des matières combustibles, il en sera séparé oar un aur on matériaux 
inconbustibles coupe-feu de degré 2 heures, d'une hauteur nininale de 2 nôtres. Si des bâtinents 
voisins touchent Le aur, Le dépôt sera surnonté d'un auvent inconbustible et pare-Flanne de degré 
L'heure, sur une largeur de 3 mètres en projection horizontale à partir du mur séperatif. 

    

Dépôts situés dans un bâtinent à usage siagle, d'ua seul niveau et de piain 

  

Les éléments de construction du bâtiment présenteront les caractéristiques de r 
résistance au fes suivantes : 

  

- paroi coupe-feu de degré 2? heures {pour les parois situées à aoins de 8 x d'un autra local} : 
- couverture inconbustible. 

Le Tocai sera convenablenent ventilé et les portes pare-flannes de degré 1/2 heure s'ou if ü & = e ae
 

ei
 

& El cr
 

    

Les rez de chau Où 86 SOUS- 
soi présenteront les caractéristiques de réaction et de résistance au feu sufvaates : 

  

- paroi coupe-fey de depré 2 heures (pour les parois situés à noins de 8 à d'un autre locai} ; 

- couverture inconbustible ou plancher haut coupe feu de degré 2 heures ; 

- portes donnant vers l'intérieur coupe-feu de degré une demi-heure : 

portes donnant vers l'extérieur nare-flannes de degré une demi-heure. 

Les portes s'ouvriront vers l'extérieur et devront pernettre le passage Fac 

  

Ce local ne commandera ni un escalier, ni un dégagenent quelconque. 

Ce local sera largenent ventilé, toutes dispositions étant prises pour qu'il ne puisse en 

résulter d'inconnodité, de gêne ou de danger pour les tiers.
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2.9.1,4 Chague réservoir ou ensemble de réservoirs ou de récipients doit être associé à une cuvette de 
rétention étanche, 

Celle-ci devra être naiatenue propre. 

es
 

& en
 Ua dispositif de classe #0 (inconbustible) étanche en position fernée et coxnancé de l'extérieur 

de La cuvette de rétention devra pernettre l'évacuation des eaux. 

Lorsque les euvettes de rétention sont délinitées par des murs, ce dispositif devra présenter 
la une stabilité au Feu que ces murs (cf 2.9.1,9), 

  

es
 

e
 

&
 La capacité des cuvettes de rétention concernant des réservoirs fixes devra Êtra au moins égale 

à la plus grande des Valeurs suivintes : 

pacité du plus grand réservoir où récipient 
ité globale des réservoirs ou ré ats contenus. - 50% 

  

uzoins égale 

  

tri 

# 
que d'une cuvette associée à des réservoirs nobiles doit êtr 

Îté globale des réservoirs nobiles susceptibles d'y âtre stocké 

  

4 >
 

es
 

3
 

  La hauteur ainisale des parois des cuvettes de rétention doit être de | = 2er rapport à 

l'intérieur des cuvettes. 

rs
 

le
 

    
.1.9 Lorsque les parois de la cuvette de rétention sont cons Î devront 

présenter une st té au feu de degré 4 heures, r produits 

éventuellement répandus et ne pas dépasser 1 n de hauteur gar axtérieur, 

2,9,1,1$ Lorsqu'une serre contient plusieurs réservoirs fes, en doux 

  

  

coupartinent & e £a
 oins par ua merton où un aur de 9,70 # de hauteur au ngias. 

  

   

    

ri
 

ut
 

D
e
 = 

A 

feraés. [is devront porter en caractères 
seront inconbustibles, étanches, constr 

une résistance suffisante aux chocs acciden 

    

6 
ça
 

#5 ei
 

= 

    2,9,1,12 ents 36 Le 

g rétention que des réservoirs fixes. 

2,9,1,13 mebles nécessitant un réchauffage seront exclusivement stockés en réservoirs 
   

2.9.1.14 Les réservoirs devront être maintenus solidement de façon qu'ils ne pui 

l'effet du vent, des eaux où des trépidations. 

    

2,9,1,15 Le natériei d'équipement des réservoirs devra être conçu et monté de telle sorte qu'il ne 

rsqre pas d'être sounis à des tensions anornales en cas de dilatation, tassesent du 591 

ete. 

  

Îl est en particulier interdit d'interealer des tuyauteries flexibles entre le réservoir &t 

les robinets ou clapets d'arrêt isolant ce réservoir des appareils d'utilisa 

  

Les vaunes de piètement devront être en acier ou en fonte spéciale présentant les mênes 

garanties d'absence de fragilité. 
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Les canalisations devront être métalliques, être installées à l'abri des chocs et donner toutes 
garanties de résistance aux actions mécaniques, physiques, chiniques ou é 

   
ctrolytiques, 

Chaque réservoir devra être équipé d'un dispositif pernettant de connaître, à tout noment, le 
volume du liquide contenu. 

Ce dispositif ne devra pas, par sa construction et son utilisation, produire une déforaation 
où une perforation de la paroi du réservoir, 

En dehors des ogérations de jaugeage, l'orifice permettant ua jaugeage direct devra être fermé 
par un taugon hermétique. Le jaugeage sera interdit pendant l'aporovisionnezent du réservoir. 

Il appartiendra à l'utilisateur, ou au tiers qu'il a délégué à cet effet, de contrôler, avant 
chaque renglissage du réservoir, que celui-ci est capable de recevoir la quantité de produit 
à livrer sans risque de débordement. 

Chaque réservoir fixe devra être équipé d'une ou plusieurs canalisations de 
chaque orifice coaportera un raccord fixe d'un modèle conforme aux noraes spéc 
par l'Association Française de Normalisation, correspondant à l'un de ceux équi: 
flexibles de raccordement de l'engia de transport. 

  

   

    

       

   

  

ën dehors des opérations d'approvisionnement, l'orifico de chacune des c de 

tenplissage devra être ferné par un obturateur étanche, 

Dans la traversée des cours et des sous-sois, les raccords non soudés à de 
reuplissage ou de vidange des réservoirs devront être olacés en des endro et 
accessibles, où bien ils devront être protégés par une gaine étanche, de at 
résistante à la corrosion. 

Plusieurs réservoirs destinés au stockage du nêne produit pourront a avoir qu'une seule 

canalisation de renglissage s'ils sont reliés à la base et si érieur 
de ces résarvoirs ast la même. 

Sur chaque canalisation de remplissage et à proximité de L'o 

de façon apparente, la capacité du réservoir qu'elle alisent 

dans le réservoir, 

  

Si plusieurs résor 

avoir qe se 

  

cioirs sont reliés à leur partie inférieure 

a au uoins égale à la sonne de celles des « 

  

a de liaison devra cougorter des dispositifs 

chaque réservoir, 

    

Chaque réservoir devra être équipé d'un ou plusieurs tubes d'évent fixes, d'une 

au moins égale à la ngitié de la soûme des sections des canalisations de re 

vidange et ne congortant ni vanne ni obturateur, 

    

Ces tubes devront être fixés à la partie supérieure du réservoir, au-dessus du niveau naiaal 

du liquide emnagasiné, avoir une direction ascendante ei cenporter un niniaus de coudes. 

Ces orifices devront déboucher à l'air libre en un lieu et à une hauteur teis qu'ils soient 
visibles depuis le point de Livraison. Ils devront être protégés de la pluie et ae présenter 
aucun risque et aucun inconvénient pour le voisinage.



INSTALLATIONS ELECTRIQUES - 

2.9.1.21 Toutes installations électriques autres que celles nécessaires à l'exploitation du dépôt sont 
interdites, 

Le matériel électrique utilisé dans les zones “non feu" doit être "de sûreté", 

Les zones “non feu” sont définies conme indiqué à l'article 13 des Règles d'anénagement et 
d'exphoitation des dépôts d'hydrocarbures liquides de capacité fictive globale au plus égale 
à 1 000 x extraites des arrêtés des 9 novenbre 1972 et le 19 novenbre 1975 (4.0 du 

31 décembre 1972 et du 23 janvier 1976}. 

    

Le matériel de “süreté" est défini aux articles 402 à 404 des règles annexées à l'arrèté du 
$ novenbre 1972 relatif aux dépôts d'hydrocarbures liquides (J0 du 31 déceabre 19721. 

2.9.1.22 Les équipenents et installations métalliques seront ais à la terre par un conducteur dont la 
résistance de aise à la terre sera inférieure ou évaie à 20 obus. 

  

Les installations aétalliques devront être reliées par une liaison équipotentie 

INSTALLATIONS ANNEXES - 

2.9,1,23 Si un réservoir est destiné à alimenter une instaliation (chaufferie, 

d'emploi}, Îl devra être placé en contrebas des appareils d'utilisation, sauf si 

conporte un dispositif de sécurité évitant tout écoulement accidentel 

siphonnage. 
   

Une notice détaillée et un certificat d'efficaci 

l'installateur, devront être conservés avec les focus 

  

2,9,1.24 Ii devra exfster un dispositif d'arrêt d'écoulement vers les appareils d'at 

sur la canal on d'alimentation, placé en dehors des iocaux contenant 

précités, aanoeuvrable indépendamment de tout autre asservissenent. 

  

    
Una pancarte très vi 
d'accident. 

  

ble devra indiquer le zode d'utilisation de ce 

  

POLLUTION DES 

  

2,9,1.25 Les eaux 

ne pour 

  

es, eaux de ruissellement, collectées dans les euvettes € 

sietés que dans les conditions précisées au paragraphe 

  

être     
PROTECTION CONSAZ L'INCENDIE - 

  

2.9.1.26 Les installations de dénôt de liquides inflammables seront rendues confornes aux 2rescriptions 

du titre Ydes rèsles d'aménagement et d'exploi ifation des dépôts d' hyérocarbures tides de 

capacité fictive globale au plus égale à ! 00m”, aanexées aux arrêtés des 9 noveabre 1972 et 
  

19 novembre 1975 (J0 du 31 décenbre 1972 et du 23 janvier 1976). 

EXPLOITATION DU DEPOT - CONTROLES - 

2,9.1.27 L'exploitation du désôt ainsi que les contrôles se feront confornénent aux preserigtions des 

titres VI et VIT des règles d'aménagement et d'exploitation des dépôts d'hydrocarbures liquides 

de capacité fictive globale au plus égale à 1 000n', annexées aux arrêtés des © aovenbre 1972 
et 19 novembre 1975 {IQ du 31.12.72 et du 23.01.76).



CIRCULATION DES VEHTICULES 

2.9.1,28 Les véhicules anenés à cireuler à l'intérieur des dépôts de liquides 
répondre aux dispositions de l'article 707 des règles annexées aux arr 
3 novenbre 1972 et 19 novebre 1975 [F0 du 31.12.72 et du 23.01.76}. 

sables devront 

térieis des 

    

Et
 

à 

  

2.9.2 Prescriptions particulières conplémentaires relatives aux déûts d'hexane - 

2.9,2,1 La cavacité du fossé de rétention associé au dépôt d'hexane en réservoirs fixes sera au aininua 
égale à 100 % de La capacité globale des récipients contenus. 

2,9,2,2 La plate-Forne servant au stationnement reaporaire des citernes routières d'hexane ou de produits 
finis à base d'hexane, sera anénagée de telle sorte que tout écoulenent accidentel de produit, 
ainsi que tout ruissellenent d'eaux pluviales, soient collectés dans Le fossé de 
visé. 

    

La canalisation de liaison entre les réservoirs devra avoir une section au 20ins 
de celles des canalisations de renplissage. 

2,9. is
 

Le
s 

    

La canalisation de liaison devra convorter des dispositifs de sectionnement permettant 
l'isolement de chaque réservoir. 

2.9.3.4 Les évents des citernes d'hoxane seront réfrigérés en permanence. 

temporaire des citernes routières d'hexane seront naintenues en parfait état 
et périodiquenent vérifiées. Les vérifications et interventions seront con 
prévu au paragraphe 1.7 du présent arrêté, 

1.9.2,5 Les rampes de pulvérisation d'eau et de vapeurs situées sur la plate for    

    

Fe
 

.9,3 Preseriptions pa 

  

5 de ! 

2,9,3.1 Les réservoir 

   
s dans lesquels sont ennagasinés des liquides inflaanab 

ges par La arrêté du Ministre du Commerce et de l'Inëu 

as du titre ÎF de l'aséruction de 17 ay 
ls sont enmasasinés des Li 

    

    

e liquides infisunab 

s de construction des ateliers présenteront les caractéristi 
au feu suivantes : 

  

- paroi coupe-feu de degré ? heures 

- couverture incosbustible ou plancher haut coupe-fes de degré ? heures 

Les portes donnant vers l'intérieur seront coune-feu de degré 1/2 heure, ce 3 

l'extérieur seront pare-flanmes de degré 1/2 heure. Elles ceront à ferseture 
s'ouvriront vers l'extérieur. 

gs donnant vers 
sutonatique ei 

2.10.2 L'atelier ne sera suraonté d'aucun étage occupé par des tiers ou habité. [1 ne cozmendera ni un 
escalier, ni un dégagement quelconque. 

2.10,3 Le sol de l'atelier sera ingernéable, inconbustible et disposé de façon à constituer ne cuvette 
de retenue telle que les égouttures ou, en cas d'accident, les jiquides contenus dans les 
récipients ou les appareils ne puissent s'écouler au-dehors. 

2.19.4 Les ateliers seront largement ventilés et de telle façon que le voisinage ne soit 525 incomaodé 
par des émanations,
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Les récipients dans lesquels sont employés Les liquides inflammables seront clos aussi convlètenent 
que possible, 

Les récipients contenant des liquides inflaunables devront porter en caractères très lisibles la 
dénoaination de leur contenu, 

0a ne conservera dans l'atelier que la quantité de liquides inflamnables strictenent nécessaire 
pour le travail de la journée. Le dépôt de liquides inflammables en stock se fers à l'extérieur 
des ateliers, confornénent aux prescriptions reprises au paragraphe 2.9. 

  

Le chauffage de l'atelier ne pourra se faire que par fluide chauffant (air, eau, vapeur d'eau), 
la température de La paroi extérieure chauffante n'excédant pas 150°C.Tout autre procédé de 
chauffage pourra être admis dans chaque cas particulier s'il présente des garanties de sécurité 
équivalentes, 

de degré Le local abritant La chaudière sera construit en matériaux iuconbustible 
sera ssenent. 2 heures, [1 sans communication directe avec les ateliers ou nayasin 

  

S'il y a chauffag 

ou de vapeur d'eau 

sécurité, 

  des liquides utilisés, ce chauffage sera obtenu par 

à basse pression ou par tout procédé présentant des 8 

  

Il est interdit de pénétrer dans l'atelier avec une flanme ou d'y fumer. 

affichée en caractères très apparents dans le local et sur les portes d'en 

qu'il s'agit d'une interdiction préfectorale. 

  

trique sera élaborée, réalisée et entretenue conforagvent aux 

$ 1980 (JO du 30 avril 1980) portant réglementation € 

égletentés au titre de la législation sur les Iast 

senter des risques d'explosion. 

  

   

a 

ectrique comportera un dispositif de coupure de courant (fo gt lumière! 
F08 pre, en cas de fausse senoeuvre, d'incident ou pati s consignes 
able du cireuit électrique à l'exception des syst £ de secours 
provoquer une explosion. 

  

   
   

  

ra placée an dehors de l'atelier, en un endr 

u préposé responsable qui couper le courant farce dès 

broyage, nelaxage, centrifugation ef autres, de aêne 

s'effectueront dans des appareils clos. 

  

rs
 

à 
nm 

à 
Ë 

B
 

& er
 

  

   
Les appareils ci-dessus, ainsi que les installations fixes de transfert de liquid 
charpentes nétalliques et toutes installations métalliques de l'atelier seront 

liaison éguipotenti aise à la terre par une connexion étallique, 

  

L'emploi d'air ou d'oxygène couprinés pour effectuer le transvasement ou la 

liquides est rigoureusement interdit. 

  

Les évents des réacteurs dans lesquels sont eaployés des liquides inflamnables seront pourvus de 

dispositifs permettant la condensation des vapeurs qui pourraient s'échapper au cours des 

réactions. 

Un dispositif de contrôle de la tenpérature de La réaction sera anis en place pour chaque opération 

où un risque d'euballenent peut être envisagé. 

  

Les eaux résiduaires st autres eaux charades de produits toxiques dangereux ou inftammables ne 

pourront être rejetées que dans Les conditions inposées au paragraphe L.2 du présent arrêté.
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Il Prescriptions particulières conplémentaires propres à l'atelier de fabrication de joints liquides à 
base d'hexane fatelier 4.9) - n° 261 B de la nomenclature 

En plus des prescriptions reprises au paragraphe 2.10 ci-dessus, Les prescriptions cozpiénentaires 
suivantes sont applicables à l'atelier de fabrication de joints liquides à base d'hexzne 

21.1 

2,11.2 

2.113 

2.11.4 

L'atelier sera pourvu de 7 sondes explosinétriques disposées en des enplarements judicieusement 
choisis, déclenchant une alarne sonore et visuelle dès que la concentration en hexane dans 
l'atuosphère de l'atelier atteint une valeur de 0,72 %, 

   
Les citernes de stockage de produits finis à base d'hesane, Les cuves de dissolu 
d'honogénéisation seront protégées par un réseau de rampes sprinkler à goudre 2e 
l'extérieur de l'atelier. 

Les événts des cuves de produits finis seront aunis d'un dispositif de condensation des VaDEUTS 
d'hexane. 

Des extractions d 
de l'atelier 
   

.l2 Prescriptions particulièr 
nomenclature 

2.12.1 

2.12,4 

  

   

a Es pe
 

ea
 Les appareils de distribution seront installés ou équipés de dispositifs aporos 

e tout risque de siphonnage soit écarté. 

    

Les appareils servent aux ganipulations, jeugeaves, transyasemencs, etc. 

résistant au feu ; toutefois, les jaugeurs dont ia capacité set égale où inf 
pourront être en verte, à La conditions d'être bilan protégés par des gr 
exception Ê gour Îles jaugeurs de 5 Litres au naxinuz, 

    

    

uides iafiammables qu'au moment du débit, at seron 

é inaédiatenent son écoulenent en cas de besoin. 

  

Dans le cas d': 
distribution 
intervention san 

  

En parti cuiller, en ca s de panne de courant pendant la distribution 

ne doit pas pouvoir rep rendre automatiquement au retour du courant 

fectuer une distribution aux vé 

du noteur et à l'extinction des é 
   

Îl est interdit de fuser, en tout tonps, à moins d'un nètre de pet dist 

le rengiissage d'une voiture, à moins de doux mètres de l'extrén 
à ce remplissage. 

  

terdit d'aporocher aux nénes distances tout objet pouvant facil 
libre de fiaam 

at devez 
es où d'étincelles ou qui congorte des goiats à une tenpératur 

  

siège à 
£ supérieure à 

  

      

Ces diverses interdictions, en particulier cellos de fumer et de laisser en aarche la aoteur d'un 
véhicule en cours de renplissage, seront affichées en caractères apparents près des postes 
distributeurs. 

Si les postes distributeurs ne sont pas sur une voie publique, ils se trouveront à p'us de quatre 

mètres d'une bouche d'égout
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2.12.5 Le matériel électrique connandant les pompes de distribution devra être conforne aux prescriptions 
imposées au matériel électrique utilisable dans les zones de type 1 telles qu'elles sont définies 
par les Règles d'anénagenent et d'exploitation des dépôts d'hydrocarbures liquides”. 

2.12.6 L'éclairage électrique des ponpes de distribution et de la zone dangereuse {définie par la surface 
de La fosse ou par une surface débordant de quatre mètres un réservoir enfoui} devra être conforme 
aux prescriptions iaposées au matériel électrique utilisable dans les zones de tyve ? telles 
qu'elles sont définies par les "Règles d'aménagenent et d'exploitation des dépôts d'hydrocarbures 
liquides”, 

   
2.12.7 Les canalisation électriques alinentant les distributeurs doivent être uises hors te sion à partir 

d'un point d'accès facile et non situé sur l'appareil distributeur. 

2.12,8 L'appareillage servent aux transvasenents (canalisations, raccords, ponpes, etc... } sera toujours 
aaiatenu en parfait état d'étanchéité, 

  

2.12,9 On conservera conne preniers noyens de secours contre l'incendie et pour absorber : 

  

distributeurs : 

a} des caisses ou des seaux de sable maintenus à l'état meuble [minimuz 199 litres}, avec une pelle 
pour projection ; 

b} deux extincteurs spéciaux pour feux d'hydrocarbures de capacité uni 

  

re de 7 

  

2.12.10 Toutes dispositions seront prises pour éviter l'écoulement à l'égout de liquides 
répandus au aoment de la distribution. 

1.12,11 Les instaliations visées par Île présent arrêté seront largement ventilées. 

.13 Prescriptions sarticulières à l'emploi de résines synthétiques n° 272 4 2° de 

    

2.131 Les éléments de construction de l'atelier présenteront Les caractéristiques de 
résistance au Fey suivantes : 

    - parois coupe-feu de degré 2 heures (pour les parois situées à 
habité ou occupé} 

- couverture inconbustible 

- portes donnant vers l'intérieur coupe-feu de degré 1/2 heure : 

  

&
 

cs
 

LA
 

Il sera admis, dans Les ateliers entièrement équipés d'installations fixes d'estinet: 

ou installation équivalente), que les éléments de construction de cas 

grascripiions regrises ci-dessus au 2.13.1. 

  

      ogent aux 

213.3 Toutefois, les poctes seront au nininua pare-flamnes de degré une demi-heure. 

se
 

—
 

re
 

Le
 

Les odeurs produites au cours des opérations de fabrication des panneaux sero 

dispositif spéciai, capable de les retenir intégralement et d'enpécher eur 

voisinage. 
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Prescriptions particulières relatives aux iastallations de réfrigération ou de contression (n° 361 à 

l° et 2° de la nomenclature 

14.2 

14.4 

IS Prescriptions par 

scellées (n° 385 

15.1 

15.2 

153 

.15.6 

18.3 

de façon qu'en cas de fuite accidentelle des gaz, ceux-ci soient évacués au-dehors sans qu'il en 

résulte d'inconnodité pour le voisinage. 

Les locaux où fonctionnent les appareils contenant des gaz compriaës ou liquéfiés seront disposés 

La ventilation sera assurée si nécessaire, par ün dispositif mécanique de façon à éviter à 

l'intérieur des locaux toute stagnation de poches de gaz et de sorte qu'en aucun cas une fuite 

accidentelle ne puisse donner naissance à une atnosghère toxique ou explosive. 

Les locaux seront aunis de portes s'ouvrant vers l'extérieur en noabre suffisant nous permettre 
en cas d'accident l'évacuation du personnel. 

L'établissement sera auul de aasques de secours efficaces eu nonbre suffisant, 

en bon état et dans un endroit d'accès facile. Le personnel sera entrainé 

l'emploi et le gort de ces masques, 

     £ avec 

Si les locaux sont en sous-sol, un conduit d'au moins 16 déciaètres carrés da section les 
desservira. 

Le conduit débouchera au niveau du sol pour pernettre la mise en oeuvre, sn 

groupes électro-ventilateurs des sapeurs-pompiers. Ce conduit pourra être constitug 

de ventilation nornele des locaux, à condition qu'elles soient de section suffi 
puissent être raccordées au niveau du soi au matériel des sapeurs-sonpiers. 

   

    
   es à l'utilisation, dépôt de substances radioactives sous farze de sources 

2 2h et 3°b de la nosenclature} 

Le conditionnezent des sources sceilées doit être tal que leur étanchdité 3 

détérioration le dans toutes les conditions noraales d'emploi. Dans Le ca 
prescriptions générales applicables sont celles qui concernent l'emploi des 

non scallées, 

      

Au cours de l'ex $es 
occugé per un t ou un lieu public fella que le débit à équivalent de 

2,5 ren/an congte taau d'un facteur d'occupation théorique de À pour les she 

les lieux d'occupation temporaire {cours, jardins...) de 1/10 pour la 

    

   

     

  

des rayonnements, les sources seront placées à une dis 

  

  

Au besoin, ua écran supolémentaire en natériau convenable sera interposé 

rayonnements Jour 226n8r le débit d'équivalent de dose au niveau indiqué & 

  

Ea dehors des heures d'enploi, las sources scellées seront conservées dans des conditions telles 

que leur protection contre Le vol et l'incendie soit convenablement assurée. 

Des panneaux réglementaires de signalisation, de radioactivité seront placés d'une 

à l'entrée des x de travail et de stockage des sources. En cas d'existence 
déliaitée en vertu din cticle 21 du déeret n° 66.450 du 20 juin 1966, la sign 
de cette zone. 

  

gen apparente 
d'une zone contrôlée 

alisation sera celle 

      

ntenant les sources devront porter extérieurement, en caractères 

Istant av feu, la dénomination du produit contens, son activi 

a de la mesure de cette activité. 

   
indélébiles ot résis 

Becquerels et la dat 

Des consignes particulièrement strictes pour l'application des prescriptions précédentes seront 

affichées dans les lieux de travail et de stockage.
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Tout vol, perte ou détérioration de substances radioactives devra être déclaré par l'exploitant 
dans Les 24 heures au Préfet ainsi qu'à l'inspecteur des Installations classées. 

Le rapport mentionners la nature des radioéléments, leur activité, les 
d'identification des sources sceilées, le ou 1es fournisseurs, la date et 
détaillées de l'accident. 

  

Une isolation suffisante contre les risques d'incendie d' origine extérieure est exizée, 

Les portes des ateliers s'ouvriront vers l'extérieur et devront 
par un technicien responsable et un double de cette c 
facilement accessible. 

t fermer à clef. La el 

Î sera déposé dans 4 

étenue 

vitré 

  

     Es
 

de
 

2 S T
e
 

Il ast interdit de constituer à l'intérieur de l'atelier ua dépôt de uatière 

    

Les noyens de secours contre l'incendie dont l'engloi est proscrit sur les 
présentes dans l'établissenent seront signalé 

En cas d'incendia concernant où nenaçant des substances radinactives, i 
centre de secours at non à un corps de prenière intervention. Les services 
intervenir seront informés du plan des Lieux, des englacenents des 
radioactives, des noyens et voies d'évacuation des sources ainsi que des pre 
recommandés où proscrits pour les substances radigactives Â fl 

    

    

Un contrôle des 
l'établissenent, ! 
seront consignés 5: 

la surveillance de 

ébits d'équivalent de dose doit âtre 

ou les sources étant en position d'espi 

istre qui devra être tenu à la di 

ns classées, 
     

     
       
   

  

e construction de l'atelier d'apolicatiga d'encres présenteront les 
ment au feu suivantes : 

      

couse feu de îes é deux heures 
sers l'intéri “coupe-feu de degré une dexi heure 

x pare-flanmes de degré une demi heure : 

  

   - couverture incoabus 
- 59} inccabust 

Les locaux 

  

l'atelier auront une issue de déyagenent indépendante 

       

    

Les portes des à rs, au noubre de deux au aoins, serout munies chacune d'un 
de fermeture ou d'un dispositif de rappel automatique asservi au pistolet ; alles 
le sens de La sortie at ne couporteront aucun dispositif de condamnation (serrure, v 

<! 

Sur toutes les machines à inpriner sera ais en place un 

source, permettant leur évacuation à l'axtérieur de l'a 

  

Ces vapeurs seront refoulées au-dehors par une cheminée de hauteur convenable : 
conditions évitant toute incomnodité pour le voisinage, En outre, l'atelier se 
aais de façon à ne pes inconmoder Le voisinage par les odeurs, 

  

  

  

Un dispositif efficace de captation où de désodorisation des ga2, vapeurs, poussières [tel que 
colonne de lavage, appareil d'absorption, filtres, etc...} pourra être exigé si, an raison des 
conditions d'installation ou d'exploitation de l'atelier, le voisinage reste incozaodé par les 
odeurs ou par les poussières. 
En aucun cas, les liquides récupérés ne devront être rejetés à l'égout. 
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La nise en route des machines à iagriner sera asservie à la aise en narche préalable du système 
d'extraction des solvants. 

L'arrêt de l'inpression ne conmandera pas l'arrêt immédiat de l'estraction. À cet effet, 
l'extraction sera aunie d'un dispositif de temporisation assurant un post-balayage suffisant pour 
élisiner les vapeurs de solvant. 

L'arrêt de l'une des ventilations d'extraction des solvants connandera l'arrêt de l'impression 
correspondante, 

Le débit des ventilateurs d'extraction sera suffisant pour éviter toute possibilité de formation 
d'une atuosohère explosive dans l'atelier ainsi qu'à l'intérieur des installations d'application 
et de séchage, 

Toutes les hottes et tous les conduits d'aspiration ou de refoulement seront en matériaux 
incombustibles. 

L'éclairage artificiel se fera par lanpes extérieures sous verre ou, à l'i p 
électriques à incandescence sous enveloppe protectrice en verre ou par tout zut grocé 
présentant les garanties équivalentes, [i ost interdit d'utiliser des langes suspendues à bout de 
Fil conducteur et des lanpes dites "baladeuses". 

    

Les conducteurs seront établis suivant Les nornes en vigueur et de façon à éviter tout court- 
cireuit. 

Les commutateurs 

l'extérieur, à 

      

   

  

les coupe-cireuits, les fusibles, les moteurs et les rhépstets seront 

las qu'ils ne soient d'un type non susceptible de donner lieu 

    

      

  

s, 
tel que “apparoiliage étanche aux gaz, appareillage à contacts baignant dans L'hu etc... Dans 
ce Cas, une cation que ces appareils ont été installés at ntenus conter gt à va tel 
type pourra être d ée par l'Inspecteur à l'exploitant ; celle-ei devra fair bli tte 
attestation par a société qui lui fournit le courant ou par tout organisae i aent 

  

qualifié, 

L'installation électrique sera entretenue en bon état ; elle sara périodi 

technicien conpétent, Les rapports de contrôle seront tenus à la dispos 
fnstailations € 

     

  

S. 

   
Toutes les parties zétalliques (élénents de construction, hotte ou conduits} 
grise de terre, conforaénent aux normes en vigueur ; Leur liaison équipoten 
soigneusement, 

  

Un coupe-cireuit aultipolaire, placé au-dehors de 

accessible, permet l'arrêt des ventilateurs en ca     
Le chauffage de 
El 

os zteliers ne pourra se faire que par fluide chauffant {air, eau og vapeur d'eau, 
tenpérature de la paroi extérieure chauffante n'excédant pas 150°C. 

La chaudière sera située dans un local extérieur à l'atelier ; si ce local e t con 
d'application, il en sera séparé par une cloison pleine de résistance coupe-feu de 

  

Tout procédé de chauffage pourra être aduis dans chaque cas particulier s'itprés 
de sécurité équivalentes. 

I est interdit d'apporter dans les enceintes d'application et de séchage du feu soës une forme 
quelconque ou d'y Funer. Cette interdiction sera affichée en caractères très aparents dans les 
locaux de travail
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12.16.16 On pratiquera de fréquents nettoyages, tant du so! que de l'intérieur des hottes et des conduits 

rs
 

2.17. 

ms
 

TZ
 

es
 

T
 

es
 

es
 

Le
 

3: FCHBANCIER DE REAISATEON 

Les prescriptions du présent arrêté se 

.i7 

.18 

.10 

.17 Preseriptions partiou 

attenant, de nettoyage 

és
 

ARTICLE 3 

d'aspiration et d'évacuation des vapeurs, de manière à éviter toute accuaulation de poussière et 
de vernis secs susceptibles de s'enflanmer ; ca nettoyage sera effectué de façon à éviter la 
production d'étincelles ; l'emploi de lampes à souder ou d'appareils à flammes pour effectuer ce 
nettoyage est fornellenent interdit. 

  

En
 On ne conservera dans les ateliers que la quantité de produit nécessaire pour le travail de 1 

journée. 

   Le local conprenant le stock de vernis de l'établissement sera placé ea dehors de l'atelier, à une 
distance suffisante pour qu'il ne puisse y avoir propagation ou risque d'incendie. 

Il est inter: dit d'utiliser à l'intérieur des ateliers des liquides inflannables sour un nettoyage 
quelconque (nait as, sutils, etc...) 

L'application de verais à base d'huiles siccatives est interdite dans l'atelier, 

2.16.27 Les pots d'encre vides seront nettoyés des résidus d'encre avant leur évacuation. 

jères relatives aux installations de préparation des encres, de stockayes 
des bidons n° 238 l° et 2° de la nomenclature) - 

Les éléments de construction du local de préparation, du local de stockage 

de nettoyage des bidons, répondront aux caractéristiques prévues aux 2. 

    

    

Le uatériel élactrique sera élaboré, réalisé et entretenu con fornéaent aux d 

du 3 J9 du 39 avrit 1980} portant réglenenta t 

les s réglementés au titre de la 

suscenti il es de présenter des risques d'axplosion. 

Les locaux seront pourvus d'une aération basse ei haute opposées. 

L'installation de nsitoyage des bidons sera pourvue d'un disposi 

source. 
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n d'encres gt solvants non inflammables où | Les ogérations de zenipulatio 
ni sécutées sur une aire étanche construite d préparation devron 

égoufiures. 

      

ivables dès notification à l'eupioitant. 

l'arrêté préfectoral en date du 19 octobre 1949 est abrogé.



  

ARTICLE 4 

La Société GRACE devra égalenent se conformer aux prescriptions légales et réglementaires relatives à l'hygiène 
et à la sécurité des travailleurs iaposées par les articles 66, 664 et 66B du livre [I du code du travail et 
aux règlements d'aduinistration publique pris en application des articles 67 et 64 du uêne livre, notaament 
aux décrets des 10 juillet 1913 modifié (nesures générales de La protection et de sécurité} et 14 noveubre 1962 
{protection du personnel contre les dangers des courants électriques}. 

Sur sa demande, tous les renseignenents utiles lui seront donnés par l'Inspecteur du Travail pour l'application 
de ces règlements, 

ARTICLE 5 

Toute nouvelle extension ou uodification des installations devra faire l'objet d'une denande d'autorisation 
dans les formes prévues à l'article 20 du décret n° 77.1133 du 21 septembre 1977, 

ARTICLE € 

Le bénéficiaire de la présente autorisation peut contester la décision par un recours gracieux où 

un recours hiérarchique. 

Ii peut également saisir le Tribunal Administratif compétent d'un recours contentieux dans les 

deux mois à compter de la notification de la présente autorisation. 

Les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, peuvent 

contester le présent arrêté d'autorisation en raison des inconvénients ou des dangers que le 

fonctionnement de l'installation présente, en saisissant le Tribunal Administratif compétent dans 

un délai de 4 ans à compter de la publication ou de l'affichage dudit acte. 

ARTICLE 7 

Le présent arrêté sera notifié au pétitiounaire par la voie administrative. Anpliations en seront adressées 
à Monsieur Le Directeur Aégional de l'Industrie, de la Recherche et de l'Envirennezent - Centre {3 
exemplaires}, à Monsieur le Maire d'EPERNON, au Conseil Municipal de cette commune, et aux Chefs de service 
consultés lors de l'instruction de la demande, 

ê 
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Un extrait du présent arrêté énanérant notangent Les prescriptions auxquelles les installations seront soumises 
sera, aux frais de la Société GAACE, inséré par Les soins du Préfet d'Eure at Loir, dans deux journaux 
d'annonces légales du dénartenent et affiché dans la mairie d'EPERNOX pendant une durée d'un aois à la 
diligence de Monsieur le Maire d'ÉPERNON qui devront justifier au Préfat d'Eure et Loir de l'acconplissenent 
de cette fornalité, 

Le nêne extrait sera affiché en outre par le pétitionnaire dans son établissement. 

ARTICLE 8 

Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture d'£ure et Loir, Monsieur le Maire d'EPERNON, Xonsieur le 
Directeur Régional de l'Industrie, de la Recherche et de l'Environnement - Centre - et tout agent de la force 

publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

FAIT" A"CHARTRES, LE 12-FANVIER- 1993 

POUR LE PREFET, 
LE SECRETAIRE GENERAL PAR INTERIM, 

POUR AMPLIATION, 
L'APTAGRE:.CHEF DE_ BUREAU, 
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Albert DUPUY


